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Les mares temporaires méditerranéennes – un écosystème à l’échelle de l’enfant 
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1. L’EEDD à l’école primaire 

Une recherche de cohérence à travers les différents domaines d'enseignement 

«L'éducation à l'environnement pour un développement durable doit être une composante importante de la 
formation initiale des élèves, dès leur plus jeune âge et tout le long de leur scolarité, pour leur permettre d'acquérir 
des connaissances et des méthodes nécessaires pour se situer dans leur environnement et y agir de manière 
responsable.» (Circulaire n°2004-110 du 8 juillet 2004) 

L'environnement peut être défini comme «l'ensemble à un moment donné des aspects physiques, chimiques, 
biologiques et des facteurs sociaux et économiques susceptibles d'avoir un effet direct ou indirect, immédiat ou à 
terme, sur les êtres vivants et les activités humaines» (circulaire n°77-300 du 29 août 1977) 

Compte tenu de l'âge des élèves de l'école primaire, la priorité sera accordée à l'éducation à la composante 
environnementale prise dans un sens large comme l'y invite la définition ci-dessus. Cependant l'enseignant gardera à 
l'esprit que le concept de développement durable a pour objet d'aboutir à un développement dont on dit souvent 
qu'il repose sur trois piliers : 

• économiquement viable (satisfaction des besoins d'une génération) ; 

• socialement équitable (solidarité entre les sociétés) ; 

• écologiquement reproductible. 
 
 

 
 
 

Ce concept conduit à prendre en compte trois perspectives : 

• la dimension spatiale et temporelle ; 

• l'analyse scientifique ; 

• la citoyenneté. 

L'objectif de cet apprentissage sur les trois cycles est d'aboutir en fin du cycle 3 à une approche du concept de 
développement durable en s'appuyant sur les enseignements disciplinaires (histoire, géographie, sciences 
expérimentales et technologie) et sur le domaine transversal de l'éducation civique. La rigueur du travail réalisé à 
l'école pourra ainsi se démarquer nettement des " messages catastrophistes " ou militants souvent véhiculés par les 
media, et permettre aux élèves d'amorcer une réflexion personnelle amenant à moduler certaines idées reçues. 
Dans une certaine mesure, les gestes citoyens pourront aussi mieux s'appuyer sur la connaissance des faits, et pas 
seulement sur leur perception affective. 
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Le schéma ci-dessous résume quelques caractéristiques de cette éducation à l'environnement pour un 
développement durable : 

• l'approche "environnementale" permet de construire progressivement la perspective de "développement 
durable" 

• les méthodes employées, les questionnements, la construction de connaissances, s'articulent sur l'éducation 
à la citoyenneté. 

 

 
 

2. La place de la science dans l’éducation à l’environnement…Démarche pouvant être utilisée 

 

Fait, données 

Problème environnemental 

Solutions possibles 

Stratégies de recherche 

Recherche de réponses 
Utilisation de ce que fournit la 

science : 
mesurer, comparer, manipuler, 
expérimenter, se documenter, 
dessiner, observer, commenter 

Structuration des recherches 

Conclusion : 
il y a plusieurs solutions envisageables 

Débat argumenté pour choisir une 
solution 

Conséquences à court, moyen, long 
terme (différents points de vue, rôles) 

Choix d’une action 

ACTION 

 
 

3. Le projet « mares temporaires » au regard de l’EEDD 

Les contenus de ce projet sont à la croisée de plusieurs pôles retenus par le ministère de l’éducation nationale 
comme emblématique d’un traitement de l’EEDD au niveau de l’école primaire : 

Production d’écrits  
Sollicitation acteurs de l’environnement 

La place de la science est de fournir 
une base de réflexion en préalable à 
une prise de décision et toutes les 
approches scientifiques peuvent être 
mises à contribution (recherche 
documentaire, enquêtes, acquisition 
et traitement de données, 
modélisation et simulations, 
expérimentation, etc.). 
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• La biodiversité : elle est nécessaire à notre bien-être, mais elle est, à certains endroits, affaiblie par des 
pratiques humaines. Toute perte de diversité peut générer de fâcheuses conséquences. L'homme doit donc 
la prendre en compte dans sa gestion des milieux. 

• L'évolution des paysages : elle résulte de facteurs naturels et humains ; son étude intègre les éléments 
naturels, les traces des sociétés et les aspects d'aménagement, dans une dynamique spatiale et temporelle. 

• Dans une moindre mesure, la gestion des environnements (la mise en valeur et les risques de dommages) : 
le développement de nos sociétés s'appuie sur des potentialités environnementales. L'exploitation des 
ressources naturelles et/ou humaines peut générer des dommages. C'est cette relation entre potentialités et 
dommages éventuels qui définit la notion de risque. Cette dernière fonde le principe de précaution. 
 

a. La biodiversité 

i. Signification scientifique 

La biodiversité, ou diversité biologique, s'exprime à travers la grande variété des êtres vivants sur la terre : à ce jour, 
les scientifiques ont décrit et nommé 1,75 million d'espèces, mais les biologistes estiment qu'il en existe réellement 
de 10 à 80 millions. 

La biodiversité repose sur 3 composantes principales : 

• la variation génétique (variation individuelle au sein d'une population - variation entre les populations, 
associée à des adaptations aux conditions locales) 

• la variété des espèces dans un écosystème ou dans toute la biosphère 
• la variété des écosystèmes de la biosphère 

Toute perte de diversité entraîne d'importantes conséquences : 

• la disparition d'une population locale cause, pour l'espèce concernée, la perte d'une partie de la diversité 
génétique responsable des adaptations et réduit, de ce fait, les perspectives d'adaptation de l'espèce 
considérée 

• l'extinction d'une espèce produit des effets sur l'équilibre des chaînes trophiques 
• la modification d'un écosystème peut avoir une grande influence sur l'ensemble de la biosphère (ex : le 

phytoplancton des océans contribuant à modérer l'effet de serre, en consommant, dans le cadre de la 
photosynthèse, des quantités massives de CO2, sa diminution causerait des effets catastrophiques) 

La biodiversité est essentielle à notre bien-être. 

Outre des raisons esthétiques et éthiques, des raisons pratiques nous poussent à préserver la biodiversité : 

• la biodiversité constitue une ressource naturelle capitale (alimentation, médicaments) 
• les écosystèmes naturels contribuent à maintenir la vie humaine sur terre (purification de l'air et de l'eau, 

atténuation de la gravité des sécheresses et des inondations…) 

La biodiversité est soumise à la menace de 4 facteurs humains principaux : 

• la destruction des habitats à cause de l'agriculture, les exploitations forestières et minières et la pollution de 
l'environnement 

• l'introduction d'espèces nouvelles dans des aires géographiques où elles étaient absentes 
• la surexploitation de certaines espèces végétales ou animales 
• les perturbations dans les chaînes alimentaires 
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ii. Considérations pédagogiques 

Les activités pédagogiques liées à la compréhension des notions se rapportant à la biodiversité et au développement 
des comportements responsables qui doivent en résulter, permettent d'aborder à l'école primaire, au moins 
implicitement, le concept de développement durable. 

L'intérêt d'un travail en continu, centré sur la biodiversité, réside aussi dans son caractère inter et pluridisciplinaire, 
dans la mesure où ses dimensions éthiques (" nous n'héritons pas de la terre de nos parents, nous l'empruntons à 
nos enfants " A. De Saint-Exupéry), esthétiques et scientifiques mobilisent plusieurs domaines disciplinaires. 
Sur le plan scientifique, les composantes moléculaires et génétiques du concept de biodiversité ne figurent pas au 
programme de l'école primaire. 

Les activités seront donc principalement centrées sur : 

• la notion d'être vivant 
• les conditions de développement des êtres vivants 
• l'interdépendance des êtres vivants 
• l'écosystème 
• les relations entre l'homme et son environnement 

Le contenu des activités pédagogiques doit prendre appui sur une programmation au niveau de l'école et des 
supports variés : sorties pédagogiques, opérations partenariales mais aussi travail "classique" en classe, basé sur la 
démarche d'investigation, le travail documentaire et le cours magistral de l'enseignant.  
 
 
 
 
 

Programmation  Compétences  
Pistes pédagogiques et activités en 

liaison avec l'EEDD  

dès le cycle 1  

Le monde du vivant  

Différencier les êtres vivants des éléments non 
vivants 

• élevages 
• plantations 
• sorties pédagogiques dans 

l'environnement proche Identifier les différences conduisant à une 1ère 
approche de la notion d'espèce 

au cycle 2  

Les êtres vivants dans 
leur milieu  

- connaître les principaux critères caractérisant le 
vivant, à partir des fonctions de nutrition et de 
reproduction ; 

• le développement des êtres 
vivants 

• comparer et classer les êtres 
vivants 

• les régimes alimentaires 
• les sources de l'alimentation 

humaine 
• les conséquences de la 

pollution sur 
l'environnement 

• la protection des espèces 
menacées d'extinction 

- savoir comparer divers êtres vivants : rechercher 
des points communs en vue d’établir une ébauche 
de classification ; 

- savoir que les animaux et les végétaux vivent dans 
un milieu qui leur est propre et que ce milieu peut 
subir des modifications naturelles et liées à l’action 
de l’Homme. 
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de préférence au cycle 3  

L'écosystème et la 
place de l'homme 
dans la nature  

- savoir qu'il existe différents milieux caractérisés 
par les conditions de vie qui y règnent et par les 
êtres vivants qui les habitent; savoir que des 

variations sont possibles au cours du temps ; 
- connaître les notions de chaînes et de réseaux 
alimentaires ainsi que l'interdépendance des êtres 
vivants. À ce titre, prendre la mesure de 
l'importance des végétaux verts, compte tenu de la 
particularité de leurs besoins nutritifs ; 
- savoir que l'activité humaine peut avoir des 
conséquences sur les milieux : 
· la biodiversité : constitue une ressource naturelle 
capitale et est liée, en partie, à l'action de l'Homme 
sur les milieux, 
· les ressources en eau. 

• nature et santé 
• chaînes et réseaux 

alimentaires 
• l'adaptation des êtres 

vivants aux conditions du 
milieu 

• étude simplifiée d'un 
écosystème (la forêt, la 
mare…) 

• les effets de l'activité 
humaine sur 
l'environnement 

• la notion d'espèce et de 
biodiversité (synthèse de 
tous les acquis antérieurs) 

 

b. L'évolution des paysages  

Son étude mobilise des concepts disciplinaires propres à la géographie tout en interrogeant des connaissances et des 
compétences d'autres sciences humaines (historiques - politiques, économiques et sociales - artistiques et 
culturelles…) ainsi que dans certains domaines des sciences expérimentales. 

Ce recours à des notions et à des concepts disciplinaires ne saurait réserver l'étude de l'évolution des paysages, dans 
le cadre de l'EEDD, au seul cycle 3. Dès le début de l'école primaire, l'élève apprend à exercer sa curiosité, à 
découvrir son environnement, à expérimenter " les instruments du travail intellectuel qui permettent de décrire la 
réalité, de la classer ou de la mettre en ordre, en un mot, de la comprendre " (Découvrir le monde - École maternelle 
- Programmes d'enseignement de l'école primaire). 

Les tableaux identifient quelques pistes pour l'étude de l'évolution des paysages. Une construction progressive et 
cohérente des compétences est recherchée dans une programmation sur les trois cycles faisant explicitement 
référence aux programmes.  

Programmation  Compétences  Pistes pédagogiques et activités en liaison avec l'EEDD  

dès le cycle 1  

Découvrir 
l'environnement 
proche  

Explorer, reconnaître et 
décrire quelques aspects de 
l'environnement proche 

• Une école s 'inscrit dans un environnement de 
proximité qui lui est propre : 
- en interne, chaque élément peut être observé, décrit, 
interprété (le couloir sert à se déplacer, la pelouse est 
décorative, le jardin potager produit…). 
- en externe, le paysage de l'école a certaines 
spécificités (les barrières de trottoirs et les ralentisseurs 
dont la vocation est d'organiser un même espace pour 
deux flux, la communauté éducative et les 
automobiles…). 

• Le paysage proche évolue selon les saisons et selon 
l'action humaine (travaux sur le bâti, sur la voie 

Comparer les éléments 
prélevés dans le milieu 
environnant et les trier 

Observer les transformations 
du paysage 

Identifier les marques de 
l'activité humaine dans le 
paysage 
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Identifier les nuisances du 
cadre de vie 

publique, travaux des jardiniers…). 
• Les négligences humaines peuvent être néfastes à 

l'environnement proche (les " raccourcis " sur les 
pelouses qui détruisent le gazon, les détritus laissés 
négligemment dans les espaces publics, la voiture garée 
sur le trottoir qui impose au piéton de marcher sur la 
chaussée…). 

Gérer l'environnement 

au cycle 2  

Classes de 
découverte  

Étudier l'environnement 
proche de l'école pour en 
découvrir les composantes 

• Les élèves ont acquis des compétences afin d'observer, 
décrire, interpréter leur environnement proche. Ils les 
appliquent dans un nouvel espace. Ils recherchent les 
différences et les similitudes.. Ils apprennent à identifier 
dans ce nouveau paysage des constantes et des 
nouveautés d'utilisation de l'espace par rapport à leur 
environnement de référence. Ils construisent une 
approche comparative à partir de constats raisonnés. 

• L'évolution du paysage dans le temps peut faire l'objet 
d'une enquête (comparaison de cartes postales, récits 
de différentes époques, témoignages…) 

Réfléchir aux conséquences 
positives et négatives des 
interventions de l'homme sur 
ses environnements 

de préférence au cycle 3  

Études portant sur 
l'aménagement du 
territoire  

Identifier le rôle de l'homme 
dans la transformation du 
paysage 

• L'aménagement de l'espace public (construction d'une 
route, d'un rond-point, d'une zone d'activité, d'une 
école, aménagement d'un parc…) est l'occasion 
d'apprendre à comprendre les enjeux territoriaux et 
donc l'évolution du paysage. Déjà sensibilisés à la 
lecture des paysages (observer - décrire - interpréter, 
comparer), les élèves engagent une approche plus 
analytique : quel est le type d'aménagement, pourquoi 
et pour qui le réaliser, comment ? Quelles modifications 
sont et seront apportées au paysage et aux utilisateurs 
(hommes, faune et flore) de cet espace ? Les rôles des 
différents acteurs (élus, associations, services publics, 
entrepreneurs…) sont identifiés, des divergences 
peuvent être relevées. 

• Mise en perspective de l'espace local avec les espaces 
plus larges : région, pays, Europe, monde. 

Prendre conscience des 
conséquences de 
l'intervention humaine sur 
les transformations et/ou la 
construction des 
environnements. 

c. La gestion des environnements  

À travers les activités proposées, cette thématique permet de faire prendre conscience que si l'action humaine 
contribue au bien être de l'homme et à la maîtrise des risques naturels, elle peut aussi générer des effets négatifs sur 
l'environnement. 

Ce pôle se conçoit dans le cadre d'une programmation inter cycles. Au cycle I, les premières approches du vécu 
quotidien sont commentées ; au cycle II, les élèves sont progressivement conduits à une prise de conscience des 
questions environnementales liées aux aménagements des sociétés humaines en différents lieux et à différentes 
époques. Au cycle III, l'approche des risques encourus s'inscrit dans une perspective d'éducation civique. 
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L'environnement " naturel " présente des risques et des contraintes contre lesquels les sociétés humaines doivent se 
protéger. 

Des actions pédagogiques d'une grande diversité sont possibles : ateliers de cycles, tutorat entre élèves, 
correspondance télématique, enquêtes, fabrication de maquettes conçues dans le cadre de projets d'écoles, actions 
en partenariat avec les collectivités locales ou des partenaires institutionnels. 
 

Programmation  Compétences  Pistes pédagogiques et activités en liaison avec l'EEDD  

dès le cycle 1  

Prendre conscience de la 
richesse de son cadre de 
vie et des dangers 
possibles  

Identifier les ressources et 
les nuisances du cadre de 
vie 

• Apprendre les gestes quotidiens destinés à 
économiser l'eau, l'électricité, le chauffage. 

• Éveiller l'attention sur les dangers possibles dans 
des zones urbaines (sécurité routière), les dangers 
de la maison voire de la classe (sécurité 
domestique), les dangers naturels (la piqûre de 
guêpe…) 

• Rendre sensible à la qualité de l'environnement : 
protection de la faune en hiver (nourrissage des 
oiseaux), gestion du bois et de la forêt, du ruisseau 
et de la rivière. 

• Responsabiliser les élèves en les faisant participer 
au nettoyage de la cour d'école, à des opérations 
de tri des déchets, par exemple. 

Sensibiliser aux dangers de 
la vie quotidienne 

Respecter et appliquer des 
règles de vie simple 

Prendre et partager des 
responsabilités au sein du 
groupe 

au cycle 2  

Réfléchir ensemble sur 
les conséquences de 
l'intervention de 
l'homme sur son 
environnement  

Appréhender le concept de 
vie 

• Organiser des élevages, des plantations, créer des 
jardins… 

• L'étude du milieu local offre l'opportunité de 
découvrir, d'étudier, de s'interroger sur les façons 
de gérer la forêt ou les moyens d'éviter le 
gaspillage de l'eau. 

• Faire découvrir aux élèves la complexité de la 
gestion de l'environnement en approchant 
concrètement les problèmes (agence de l'eau, 
station d'épuration, déchetterie). 

• Faire découvrir aux élèves les réalités des " risques 
naturels " (séismes, éruptions volcaniques, raz de 
marée, cyclones, tempêtes, sécheresses…) et les 
façons de s'en protéger. 

Développer une attitude de 
responsable à travers des 
situations vécues 

Prendre conscience de son 
appartenance à un groupe 
et adhérer à des règles de 
vie 

Prendre conscience de " 
l'artificialisation " croissante 
des environnements 

Prendre conscience de la 
nécessité, pour les sociétés, 
de se protéger des " risques 
naturels " 

de préférence au cycle 3  

" Être citoyen 
responsable dans sa 
commune et s'ouvrir au 
Monde "  

Respecter les lieux de vie, 
les sites fréquentés et s'en 
sentir responsables 
collectivement Comprendre 
leur aménagement 

• Les élèves seront invités à s'interroger sur 
l'environnement urbain : pollution atmosphérique, 
pollution sonore, risques majeurs, mais aussi les 
espaces verts, la qualité des lieux de vie, les 
transports. 
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Préserver les ressources et 
construire des cadres de vie 
agréables pour les 
générations futures 

Ils pourront participer à l'élaboration de chartes de 
vie collective sur l'initiative de l'école, de la 
commune, d'un parc régional… 

• L'étude des réseaux urbains et des réseaux de 
circulation conduira également à s'interroger sur la 
nécessaire prise en compte de l'environnement 
urbain et des autres contraintes (déplacements 
liés au travail et aux loisirs, répartition des lieux 
d'habitation, des zones commerciales…). 

• Forêt et développement durable : peuvent être 
étudiés les menaces sur la forêt (sécheresse, 
incendie), le cycle végétal, l'intérêt du bois comme 
matière première… 

• Étudier l'impact des sources d'énergie sur 
l'environnement et appréhender la maîtrise 
globale des sources d'énergie. 

• Élaborer des projets technologiques consacrés aux 
sources d'énergie : fabrication d'une éolienne, d'un 
capteur solaire… 

• Consacrer des études aux grandes inégalités entre 
les régions dans le globe (développement, faim, 
santé, éducation, sources d'énergie et matières 
premières …) 

Faire prendre conscience du 
caractère mondial de 
nombreux problèmes et 
éduquer à la solidarité 

 

4. Objectifs du module « Les mares temporaires méditerranéennes – un écosystème à l’échelle de l’enfant » 

 
Les discrètes zones humides temporaires disparaissent un peu plus chaque année, dans l’indifférence générale, 
notamment parce que leurs richesses sont peu connues du public. 
L’information et la sensibilisation du public sont primordiales pour prévenir les dégradations et les pollutions, mais 
également pour une meilleure prise en compte de la richesse de ces mares dans l’aménagement des territoires. 
Mener des activités pédagogiques sur les mares temporaires contribue à les faire connaître et les protéger. 
Réaliser des activités pédagogiques sur les mares temporaires, c’est contribuer à leur protection et c’est aussi agir 
localement pour un développement durable du territoire et une préservation du cadre de vie. 
Tous les élèves qui seront touchées par des sorties, des activités ou des animations sont autant d’individus qui 
porteront un autre regard sur les mares et comprendront plus facilement l’intérêt de préserver ce patrimoine 
naturel. 
Il s’agit donc d’inciter les élèves à adopter des comportements respectueux de l’environnement, et ce sans 
négliger l’Homme. 
 
Les mares temporaires sont des petits écosystèmes qui foisonnent d’une grande diversité d’espèces, relativement 
faciles à observer.  
Les élèves sont particulièrement sensibles à ces zones humides qui sont à leur échelle.  
Mener des activités pédagogiques sur la mare devient presque « un jeu d’enfant ». 
A travers des sorties nature et des projets d’éducation à l’environnement, petits et grands acquièrent des 
connaissances naturalistes sur le milieu pour mieux comprendre son fonctionnement et participer, chacun à son 
niveau, à une réflexion sur la protection des mares. 
La riche biodiversité des mares temporaires en font des milieux qui suscitent facilement l’intérêt des élèves du 
premier degré, et offrent une grande variété d’approches et d’études (hydrologie, espèces, histoire, arts, etc.). 
Les mares temporaires sont également de bons supports pédagogiques pour faire passer des savoir-faire, 
notamment des techniques d’observation de la nature et d’utilisation du matériel d’observation (objectifs 
méthodologiques). 
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L’éducation au développement durable donne des méthodes et des approches intéressantes pour inviter les élèves à 
une responsabilisation et un plus grand respect de ces zones humides, et de la nature en général. 
 
Les mares temporaires, par leur taille réduite (souvent inférieure à 10 ha) et leur grande diversité biologique, 
permettent de développer de nombreux concepts écologiques et de cerner facilement le fonctionnement d’un 
écosystème. 
 Ce sont aussi des milieux naturels qui favorisent l’imaginaire (activités artistiques autour d’un point d’eau, histoire 
et usages culturels variés...). 
Les mares temporaires pourront être étudiées à travers plusieurs dimensions complémentaires : 

•  écologique : fonctionnement de la mare, cycle de l’eau, relations entre les êtres vivants, diversité d’espèces 
et de milieux (biodiversité), lecture de paysage, etc… 

• sociologique et culturelle : histoire et usages, connaissance des gestionnaires, des utilisateurs et des 
problématiques (menaces / protection) ... 

•  sensoriel et esthétique : jeux sur les 5 sens, activités artistiques, activités de loisirs... à adapter selon le vécu 
de chacun… 

• citoyenne : mieux comprendre son environnement et sa fragilité pour mieux le respecter et s’y intégrer. Il 
s’agit d’impliquer le public dans la protection des mares (par ex, à travers des chantiers nature). 

 
Il s’agira de permettre aux élèves d’acquérir des :  

• Attitudes 
L’acquisition de nouvelles attitudes vis-à-vis de la nature devient une urgence, du geste le plus simple à une prise de 
conscience responsable des équilibres à sauvegarder. A cette fin, on sera attentif à favoriser un éveil sensible et 
émotionnel, une capacité d’observation et de découverte, une pratique d’expérimentation du terrain et de l’action. 
Par exemple : travailler en groupe, être curieux, manipuler les animaux avec précaution, etc. 

• Capacités 
Ils consistent à acquérir des méthodes d’approches diversifiées pour développer cette capacité à observer, à 
comprendre et à agir, avec créativité, lucidité et esprit de responsabilité : 

- approche « scientifique et expérimentale » : mesurer les paramètres physiques et chimiques des mares 
(température, niveau d’eau,...), lecture du paysage, utiliser une clé de détermination, mener des 
expérimentations, etc. 

- approches sensible, artistique, ludique et culturelle : peindre les mares, concevoir une exposition, etc. 
- approches globale et interdisciplinaire : mener un projet sur les mares temporaires du bassin 

méditerranéen. 

• Connaissances 
Il s’agit de donner aux élèves une connaissance objective des phénomènes et des systèmes, qui lui permette de 
mieux appréhender les problèmes d’environnement (menaces et protection des mares temporaires), dans une 
perspective d’aide à la décision et à l’action. Il faut veiller à articuler ces apports de connaissances (faits et concepts) 
avec les objectifs de capacités et d’attitudes. 
Ex : connaître la biodiversité d’une mare, comprendre les interrelations entre les habitants de la mare, connaître le 
cycle de l’eau, l’action de l’Homme et ses impacts, l’histoire et les usages des mares, etc. 
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5. Les thèmes du programme en relation au projet « mares temporaires » (pour le cycle 3) 
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6. Démarche possible autour des mares temporaires 

 

Fait, données 
La situation des mares temporaires en Corse  (définition, données biologiques, situation…) 

Problème environnemental 
Les mares temporaires sont vulnérables et  menacées notamment par certaines activités humaines 

(agriculture, tourisme, industrialisation…), certaines plantes envahissantes, par des actions de 
drainage, des pollutions… 

Solutions possibles 
Définir les solutions possibles : différencier les modes de gestion, développer des comportements 

responsables, définir le  public à informer 

Stratégies de recherche 

Recherche de réponses 
Utilisation de ce que fournit la science : 

mesurer, comparer, manipuler, expérimenter, se documenter, dessiner, observer, commenter 
Questionner les différents partenaires du projet sur le déroulement de leur travail et des stratégies 

qu’ils mettent en place pour gérer cet  écosystème. 

Structuration des recherches 

Conclusion : 
il y a plusieurs solutions envisageables 

Conformément aux exemples de gestion de sites figurant en annexe de ce document 

Débat argumenté pour choisir une solution 
Conséquences à court, moyen, long terme (différents points de vue, rôles) 

Choix d’une action 
Définir avec les élèves détenteurs d’une information les modalités de transmission de cette 

information (expo, affiche, livrets, articles, interviews, journée portes ouvertes, …) 

ACTION 

 

Le projet « Mares temporaires » se déroulera selon un planning définit avec les enseignants qui intégrera deux 
sorties sur le terrain et une rencontre au moins avec l’animateur de l’Office de l’Environnement de la Corse.  
 

Au-delà des deux sorties et de la rencontre en classe, l’enseignant complète l’étude du thème par les activités qu’il 
pourra mettre en œuvre dans sa classe.  
 

a. Progression et calendrier du module  

 

Dates ou périodes Séance n° Descriptif Modalités 

Première période Séance 1 
Les représentations sur les mares 
temporaires et la préparation de 

la sortie 

Enseignants en 
autonomie* 

Première période ou deuxième 
période 

Séance 2 Première sortie sur le terrain 
Enseignants secondés par 

les animateurs 

Après la sortie à la convenance de 
l’enseignant 

Séance 3 

Bilan de la sortie, l’écosystème « 
Mare temporaire » et les 
relations entre espèces 

Jeu de rôle : présentation des 
fiches du jeu (voir en annexe) 

Enseignants en 
autonomie* 

Fin de la deuxième période – début 
de la troisième période 

Séance 4 
Rencontre en classe avec le 

responsable technique du projet, 
gestionnaire des sites 

Enseignants secondés par 
le responsable technique 
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Troisième période de l’année Séance 5 
Bilan de l’intervention du 

gestionnaire et préparation de la 
dernière sortie 

Enseignants en 
autonomie* 

Quatrième période de l’année Séance 6 Deuxième sortie sur le terrain 
Enseignants secondés par 

les animateurs 

Cinquième période de l’année 
Séance 7 

et 8 

Bilans, évaluations des élèves et 
réalisation des différentes 

actions de communication du 
savoir acquis 

Enseignants en 
autonomie* 

*Les enseignants impliqués peuvent toujours contacter le chargé de mission pour tous les problèmes de mise en œuvre qu’ils 

pourraient rencontrer. 

 
b. Séance 1 : les représentations sur les mares temporaires et la préparation de la sortie (enseignant 

en autonomie)  
 

• Relever des représentations des élèves sur les mares temporaires, poser des questions du type :  
o Qu’est ce qu’une mare ? une mare temporaire ?  
o Quelles sont les espèces qui peuvent vivre dans la mare, près de la mare ?...  
o Voir les exemples tirés du livret sur les mares temporaires…. 

 
 

 
 

 ���� Exemples de questionnaires issus du « Guide pédagogique Mares temporaires » ���� 
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• Positionner la mare à visiter sur la carte de la Corse, de la région et profiter de ce moment pour réaliser une 
séance de travail sur la boussole, les cartes… 

• Demander aux enfants de trouver des méthodes pour recenser, noter les espèces qui seront présentes sur le 
site. Quels sont les précautions à prendre ? A-t-on le droit de récolter ces espèces ? Si oui avec quel 
matériel ? Si non, pourquoi ? Sont-elles protégées ? … 

• Préparer le matériel à emporter (appareil photo, carnet de dessin, cordelettes, piquets…). 

• Proposer de réaliser un premier jet d’une fiche d’identité des espèces présentes sur le site (invertébrés, 
amphibiens, plantes amphibies…) Les modèles suivants peuvent être adaptés : 
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Exemples de fiches « espèces » issues du « Guide pédagogique Mares temporaires » ���� 
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c. Séance 2 : première sortie sur le terrain (enseignant secondé par l’animateur) 
 
Au cours de cette sortie il s’agira de :  

• Caractériser le milieu (conditions de vie, surface, …) 

• Faire un premier inventaire de la biodiversité présente et des relations existants entre les espèces : qui vit 
où ? qui mange qui ?quelles sont les adaptations nécessaires ? 

 
• Repérer les traces de l’impact de l’homme sur son environnement (les aspects positifs, comme les aspects 

négatifs) 

• Garder trace des différents relevés : prendre des photos (avec repérage de la zone de prise de vue pour 
préparer la comparaison avec la deuxième sortie), dessiner, noter, repérer des zones pour procéder à un 
comptage comparatif lors de la deuxième sortie  

• Avec l’aide de l’animateur, retenir les espèces symboles de cet écosystème.  

Exemple de fiche permettant de 
garder trace des informations 
prélevées sur le terrain (voir le 

« Guide pédagogique Mares 
temporaires »). 
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Espèces emblématiques issues du guide pédagogique « Mares temporaires » 
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Fiches d’identifications issues du guide pédagogique « Mares temporaires » 

 

Grenouille de Berger 

Rainette sarde 
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d. Séance 3 : bilan de la sortie, l’écosystème « Mare temporaire » et les relations entre espèces 
(enseignant en autonomie) 

 
Au cours de cette séance il s’agira de : 

• Finaliser les fiches sur les espèces recensées ou au moins sur les espèces emblématiques. 

• Positionner les différentes espèces en fonction de leur lieu de vie. 

• Explorer un exemple de relations entre espèces au sein de l’écosystème : qui mange qui ? 
 
 

 
 

Exemples de chaînes alimentaires issues du guide pédagogique « Mares temporaires » 
 

• Développer avec les élèves une première approche de la notion de biodiversité (et des enjeux associés à 
cette notion) en préparant la rencontre avec le responsable technique de la gestion du site :  

o Pourquoi s’occuper des mares temporaires ? 
o Y en a t-il ailleurs qu’en Corse ? 
o Sont- elles toutes protégées ? 
o Quelles sont les menaces qui pèsent sur les mares temporaires ? (penser aux éléments récupérés 

lors de la première sortie) 
o Quelles peuvent être les difficultés dans la gestion d’un site protégé ? 
o Quelles sont les personnes concernées par la gestion d’un site ? 
o Qui faut-il mettre d’accord ? 

Ces questions trouveront leurs réponses dans la rencontre avec le responsable technique qui présentera 
quelques aspects de la réglementation. 

 

Triops adultes 
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Fiches présentant la richesse du milieu issues du « Guide pédagogique Mares temporaires » 

 
 

e. Séance 4 : rencontre en classe avec le responsable technique du projet 
 

Le responsable techniques apportera les réponses aux questions des enfants en précisant notamment :  

• Les enjeux de la préservation de ces écosystèmes ; 

• Les spécificités des mares temporaires de Corse ; 

• Les risques et nuisances pesant sur ces écosystèmes ; 

• Le rôle de l’homme dans ces menaces et les actions bénéfiques ou raisonnées qu’il est capable 
d’entreprendre. 

 
Cette séance sera aussi l’occasion de faire prendre conscience du rôle actif qu’ils peuvent jouer à leur niveau, étant à 
présent détenteurs d’une information plus précise que d’autres adultes. 
Commencer à orienter la discussion autour des actions qui pourraient être à construire à l’issue du projet.  
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f. Séance 5 : bilan de l’intervention du gestionnaire et préparation de la dernière sortie. 

Il s’agira au cours de cette séance de : 

• Synthétiser les contenus de l’intervention du gestionnaire en relevant essentiellement les enjeux liés à la 
biodiversité, les nuisances et les risques qui pèsent sur cet écosystème et la responsabilité de l’homme dans 
sa préservation (affiches, panneaux, exposition, réalisation de jeux…) ; 

• Utiliser ou réaliser des jeux : « Je me marre », … voir le « Guide pédagogique Mares temporaires » 
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• Faire le point sur les questions qui restent en suspend : 
o Le cycle de l’eau au sein de cet écosystème : où va l’eau en période sèche ? d’où vient cette eau ? 
o Les espèces seront-elles différentes lors de la deuxième sortie ? 

g. Séance 6 : deuxième sortie sur le terrain 

Lors de cette sortie il s’agira de : 

• Préciser les points en suspend : cycle de l’eau, les phases de la mare et les modes de représentations de ces 
cycles 

• Comparer le recensement des espèces présentes avec l’inventaire réalisé lors de la première sortie ; 

• Recueillir les éléments qui serviront à réaliser les différentes actions de communication ; 
Pour la représentation des différents cycles les fiches et les jeux suivants figurant dans le « Guide pédagogique 
Mares temporaires » peuvent être avantageusement utilisées :  
 

  
Jeu « la mare au fil des saisons » et exemple de fiches sur « la mare se comble » 
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Exemples de fiches présentant les différents cycles (voir le « Guide pédagogique Mares temporaires ») 
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h. Séance 7 et 8 : bilans, évaluations des élèves et réalisation des différentes actions de 
communication du savoir acquis 

Il s’agira au cours de dernier temps : 

• D’évaluer les élèves : on pourra refaire les mêmes questionnaires sur les représentations ou utiliser 
certaines des fiches présentes dans le « Guide pédagogique Mares temporaires » 

  
• Réaliser les différents éléments qui permettront la communication du savoir acquis auprès du public choisit 

par les élèves. 
Il est important d’envisager une restitution pour transmettre à d’autres les acquis et valoriser l’expérience citoyenne 
vécue par le groupe. Elle peut se faire sous plusieurs formes. Le groupe doit trouver celles qui lui conviennent : 

- restitutions en classe à la demande des enseignants (comptes-rendus, exposés oraux, etc.) 
- écriture d’un texte, d’un poème 
- exposition 
- pièce de théâtre 
- articles dans le journal de l’école, dans la presse locale, etc. 

C’est aussi un bon moyen pour sensibiliser les parents et toucher un plus large public. 
 

7. Annexes 

a. Jeu de rôle 

Règle : un rôle sera attribué à un groupe d’élèves (cartes acteurs), un problème est ensuite tiré au hasard (cartes 
problèmes), les élèves devront ensuite le résoudre en s’aidant des « cartes aides ». 
 
Vous trouverez ci-dessous les différentes fiches à présenter aux élèves avant la séance avec le gestionnaire du site 
(séance 3). 
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i. Cartes acteurs 

 
LE MAIRE  

 
Rôle : Elu par les citoyens de ta ville, tu dois 
concilier le développement de ta commune et la 
préservation des milieux naturels sensibles.  
 
Tu dois bien évidemment essayer de satisfaire 
les citoyens qui t’ont élu tout en faisant 
respecter les lois.  
 
Les outils à ta disposition :  

- Le P.L.U. ou la carte communale,  
- Le pouvoir de police, 
- L’information et la sensibilisation (panneaux, 
…),  
- La surveillance et l’entretien (prévention 
incendies, décharges sauvages, …).  

 

 
L’ASSOCIATION DE PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT  
 
Rôle : Vous avez pour objectif la préservation 
de la nature, vous intervenez dès que vous 
estimez qu’un projet de développement ou 
d’aménagement peut porter atteinte à 
l’environnement, vous essayez de proposer des 
solutions plus respectueuses.  
 
Les outils à votre disposition :  

- Vous pouvez porter plainte,  
- Vous pouvez organiser des manifestations 
publiques (réunions, …),  
- Vous pouvez communiquer grâce aux 
médias (journaux, TV, internet),  
- Vous pouvez mettre en place des 
campagnes de sensibilisation à la protection 
de la nature.  

 

L’AGRICULTEUR / L’ELEVEUR  
 

Rôle : Tu cherches à développer ton activité de 
manière à devenir plus productif.  
 

Les outils à ta disposition :  
- L’acquisition ou la location de nouveaux 
terrains à cultiver, ou y faire paître ton 
cheptel,  
- L’utilisation d’engrais,  
- La mise en place d’une agriculture 
biologique,  
- L’utilisation de pesticides,  
- Te lancer dans l’élevage extensif (en 
laissant tes animaux en liberté et en tenant 
compte de l’impact sur ton terrain),  
- Te lancer dans l’élevage intensif en 
augmentant considérablement ton cheptel. 

 
LE PROMENEUR / LE CHASSEUR  

 
Rôle : Tu viens assouvir ta passion et te 
détendre. Tu connais bien le site.  
 
Les outils à ta disposition :  

- chasser ou se balader en respectant la 
réglementation du site (circulation des 
véhicules, loi 4X4, espèces règlementées ou 
protégées),  
- chasser en respectant les dates d’ouverture 
et de fermeture,  
- chasser sans contrainte,  
- participer à la gestion du site (nettoyage, 
comptage d’espèces, suivi des espèces).  

 
 

 
LE PROFESSIONNEL DU TOURISME  

 
Rôle : tu cherches à développer ton activité en 
proposant aux touristes des activités nouvelles 
et attractives.  
 
Les outils à ta disposition :  

- Randonnées, sentiers nature, bivouacs 
sauvages (pédestres, à bicyclettes, véhicules 
à moteur),  
- Création de structures d’hébergement.  

 
 

 
LE GESTIONNAIRE  

 
Rôle : Tu es chargé de la conservation du site 
(faune, flore, patrimoine) et de sa valorisation 
(information et sensibilisation).   
Tu veilles au respect de la réglementation, des 
activités sur ton site. Tu informes les usagers 
sur cette règlementation. Tu relèves les 
infractions, rédiges les procès verbaux et les 
transmets à la justice.  
 
Les outils à ta disposition :  

- Etudes scientifiques,  
- Matériel scientifique,  
- Réglementation en vigueur sur le site,  
- Mise en place de panneaux d’information,  
- Réalisation de documents d’information et 
de programmes éducatifs. 

 
LE SCIENTIFIQUE  

 
Rôle : Tu réalises des études et tu aides les 
différents acteurs à choisir les solutions les plus 
pertinentes pour la préservation de 
l’environnement.  
 
Les outils à ta disposition :  

- Documents scientifiques,  
- Matériel scientifique.  
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ii. Cartes problèmes 

 
 

PROBLEME n° 1  
 
 
Un groupe de chasseurs organise une battue 
sur un site à mares temporaires. Pour accéder 
plus facilement aux postes, le groupe utilise un 
véhicule à moteur et traverse une des mares.  
 
 
 

 
 

PROBLEME n° 2  
 
 
Une association de randonnée organise une 
journée découverte sur un site à mare 
temporaire avec pique nique (barbecue) et 
prélèvement de végétaux pour constituer un 
herbier.  
 
 
 

 
 

PROBLEME n° 3  
 
 
Un groupe de scientifiques doit se rendre sur 
une mare temporaire pour étudier sa flore et sa 
faune. Avec le matériel approprié il prélève des 
échantillons d’eau pour les analyser et des 
animaux pour les identifier.  
 
 
 

 
 

PROBLEME n° 4  
 
 
Un éleveur projette de surcreuser une mare 
pour créer une réserve d’eau plus importante 
afin d’abreuver son troupeau.  
 
 
 

 
 

PROBLEME n° 5  
 
 
Un agriculteur cultive un champ de blé à 
proximité d’une mare temporaire. Il utilise des 
pesticides ou des engrais pour améliorer son 
rendement.  
 
 
 

 
 

PROBLEME n° 6  
 
 
Un groupe de promeneur ou une classe partent 
à la découverte de la faune et de la flore d’une 
mare temporaire. Ils disposent pour cela d’un 
appareil photo, d’épuisettes, de récipients et de 
loupes.  
 
 
 

 
 

PROBLEME n° 7  
 
 
Un professionnel du tourisme projette de faire 
découvrir sa région. Que doit-il faire ?  
 
 
 

 
 

PROBLEME n° 8  
 
 
Un professionnel du tourisme qui possède des 
hébergements à proximité d’une mare 
temporaire projette de la combler pour que les 
locataires ne soient plus dérangés par les 
moustiques.  
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iii. Cartes aides 

 
LA FLORE  

 
Les mares temporaires hébergent des plantes 
rares et pour la plupart protégées telles que : 
Isoetes velata, Isoetes histrix, Pilularia minuta, 
Littorella uniflora, Ranunculus revelieri, ….  
 
Ce que dit la loi : il est interdit de les cueillir, de 
les arracher, de les détenir, de les transporter, 
les vendre ou les acheter.  
 
Des autorisations de prélèvements peuvent être 
accordées aux scientifiques. 
 
 

 
LA FAUNE  

 
Les mares temporaires sont des sites de 
reproduction privilégiés pour 4 espèces 
d’amphibiens (Hyla sarda, Rana bergeri, Bufo 
viridis, Discoglossus sardus).  
 
Ces 4 espèces sont protégées par la loi et il est 
interdit de leur porter atteinte (destruction, 
capture, enlèvement), de les détenir, de les 
transporter, les vendre ou les acheter.  
 
Des autorisations de prélèvements peuvent être 
accordées aux scientifiques. 
 
 

 
LES MOYENS POUR PROTEGER  

LES MARES  
 
� Moyens réglementaires :  

Il existe des règles fixées par la loi qui 
interdisent certaines activités sur un espace 
naturel sensible (Réserve Naturelle, sites du 
Conservatoire du Littoral, …). Ces règles ont 
pour objectif de protéger la faune et la flore 
mais également le milieu naturel qu’ils utilisent 
pour se reproduire et s’alimenter.  

Sur une Réserve Naturelle, il est interdit de :  
- cueillir des végétaux,  
- déposer des ordures,  
- faire des feux,  
- circuler et stationner avec des véhicules à 
moteur,  
- camper et bivouaquer. 

 
LES MOYENS POUR PROTEGER  

LES MARES  
 
 
D’autres règles s’appliquent sur tout le 
territoire : loi 4x4, liste d’espèces protégées.  
 
� Autres moyens :  

Il existe également des moyens non 
réglementaires : achat de terrain, accord avec 
le propriétaire. 
 

 

 
LES MENACES PESANT SUR LES MARES  

 
- Modification de l’hydrologie,  
- Pollution des eaux,  
- Aménagements destructeurs (urbanisation, 
route, parking, etc.),  
- Comblement, surcreusement,  
- Dépôt d’ordures ou de gravats,  
- Surfréquentation et détériorations non 
intentionnelles (piétinement, cueillette, 
circulation de véhicule, etc.),  
- Comblement naturel (apports organiques 
dus au développement de la végétation : 
maquis, herbes),  
- Impact des espèces envahissantes (inule 
visqueuse, végétation du pourtour). 
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b. Les habitants des mares temporaires 
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c. Les mares temporaires en chiffres 
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d. Biodiversité : les records des mares temporaires 
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e. Banque documentaire 
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